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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2005-385 DU 23 JUtN 2005

portant nomination de l\4onsieur Arouna
SEIDOU en qualité de Directeur du Centre
de Publication Universitaire à l'Université
d'Abomey-Calavi.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n'2005-052 du 04 février 2005 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n'2004-275 du 12 mai 2004 po(ant attributions,
organisation et fonctionnement du tr4inistère de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique ;

Sur proposltion du Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique ;

Le Conseil des lVinistres entendu en sa séance du 08 juin 2005 ;

Article 1e' : Monsieur Arouna SEIDOU est nommé Directeur du Centre de
Publication Universitalre à l'Université d'Abomey-Calavi.
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Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Faità Cotonou,le 21 Juin 2005

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-
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Le Ministre des Flnances
et de l'Economie,

Le Ministre de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche
Scientifique,

Cosme SEHLIN.-
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Osséni K. BAGNAN


